
DÉLIV
RÉ

I.1 Numéro du document

FR-BIO-16.250-0021471.2023.002

I.2 Type d’Opérateur

☑ Opérateur
☐ Groupe d’opérateurs

I.3 Opérateur ou groupe d’opérateurs

Nom LOGIQ'OR 45
Adresse 60 Rue de Saint Barthelemy 45110 Châteauneuf-sur-

Loire
Pays France Code ISO FR

I.4 Autorité compétente ou Autorité / Organisme de contrôle

Autorité QUALISUD (FR-BIO-16)
Adresse 6 Rue Georges Bizet , 47200, Marmande
Pays France Code ISO FR

I.5 Activité ou activités de l’opérateur ou du groupe d’opérateurs

• Distribution / Mise sur le marché

I.6 Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7, du règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil  et
méthodes de production

• (b) Animaux et produits animaux non transformés
Méthode de production:
– production biologique, sauf durant la période de conversion

• (d) Produits agricoles transformés, y compris les produits de l’aquaculture, destinés à l’alimentation humaine
Méthode de production:
– production de produits biologiques
– production biologique avec une production non biologique

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur ou le groupe d’opérateurs (choisir ce qui
convient) satisfait aux exigences dudit règlement.

I.7 Date, lieu

Date 22 juin 2023
08:58:43 +0200
CEST

Lieu Marmande (FR)

Nom et
signature

QUALISUD

I.8 Validité

Certificat valable du 19/01/2023 au 31/12/2024

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques

fr https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/directory/publication/organic-operator/FR-BIO-16.250-0021471.2023.002.pdf 1 / 3

Pa
rt

ie
 I:

 É
lé

m
en

ts
 o

bl
ig

at
oi

re
s

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/directory/publication/organic-operator/FR-BIO-16.250-0021471.2023.002.pdf


DÉLIV
RÉ

II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Plats préparés à base de pâtes Biologique
Plats préparés à base de légumes Biologique
Plats préparés à base de poissons, de crustacés et de
mollusques

Biologique

Plats préparés à base de viandes, d'abats ou de sang Biologique
Œufs de poule, en coquille, frais : A compter du 16/06/2023 Biologique
Filet de bacon fumé au bois de hêtre Biologique
Jambon cuit supérieur 4 tranches Biologique
Poitrine supérieure fumée au bois de hêtre Biologique
Rôti de porc cuit herbes de provence Biologique
Bavette d'Aloyau Biologique
Chipolatas Biologique
Côtes de porc échines Biologique
Entrecôte de bœuf Biologique
Escalope de veau Biologique
Faux filet de bœuf Biologique
Saucisses de Toulouse Biologique
Steak de bœuf Biologique
Cuisse de poulet Biologique
Filet de poulet Biologique
Fricassé de poulet fermier Biologique
Poularde fermière PAC Biologique
Poulet jaune fermier PAC Biologique
Poulet LS Biologique
Aiguilette de poulet fermier Biologique
Quenelles fraiches de volaille Biologique
Quenelles fraiches mini nature Biologique
Quenelles natures Biologique
Sauce tomate Biologique
Petite tranche saumon ATL bio fumé Biologique
Saumon fumé bio Biologique
Carottes rapées - carottes rapées sauce vinaigrette citronnée Biologique
Celeri remoulade Biologique
Coleslaw : chou blanc et carottes au fromage blanc Biologique
Salade boulghour lentilles Biologique
Salade lentilles corail - raisins Biologique
Salade lentilles légumes - Salade lentilles tofu Biologique
Taboulé petits légumes Biologique
Balls natural Biologique
Bio veggichipo Biologique
Bio veggie tranche pistachios Biologique
Burger natural Biologique
Cordon bleu veggie Biologique
Nuggets veggie Biologique
Vegan deli falafel Biologique
Vegan deli wiener Biologique
Jambon supérieur 4 tranches Biologique
Allumettes natures Biologique
Lardons natures Biologique
Carrés de blé montagnard Biologique
Falafel épinards épices Biologique
Fines galettes épinards Biologique
Galette céréales Roquefort Biologique
Galette orge chèvre miel Biologique
Galette polenta méditerranéenne Biologique
Galette quinoa tomates Biologique
Galette Sarrasin comté Biologique
Kefta coriandre Biologique
Steak soja et blé Biologique
Saucisson sec Biologique
Cassolette bio de ravioles courgettes sauce tomate au basilic Biologique
Gratin de ravioles courgettes Biologique

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Dés de jambon Biologique
Echine fumée Biologique
Jambon dégraissé découenné 4 tranches Biologique
Rôti cuit 4 tranches Biologique
Haché bio Biologique
Steak haché Biologique
Steak haché vrac Biologique
Pâté à tartiner forestier Biologique
Pâté à tartiner végétalien Biologique
Œufs Biologique
Lardons fumés Biologique
Allumettes fumées Biologique

II.2 Quantité de produits

II.3 Informations sur les terres

II.4 Liste des locaux ou des unités où l’activité est exercée par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs

II.5 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs et indiquant si l’activité ou les activités sont
effectuées pour leur propre compte ou en tant que sous-traitant réalisant l’activité ou les activités pour le compte d’un autre opérateur, le sous-
traitant restant responsable de l’activité ou des activités effectuées

II.6 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par le tiers sous-traitant conformément à l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE)
2018/848

II.7 Liste des sous-traitants réalisant une ou des activités pour l’opérateur ou le groupe d’opérateurs conformément à l’article 34, paragraphe 3, du
règlement (UE) 2018/848, dont l’opérateur ou le groupe d’opérateurs reste responsable en ce qui concerne la production biologique et pour lesquelles
il n’a pas transféré cette responsabilité au sous-traitant

II.8 Informations sur l’accréditation de l’organisme de contrôle
conformément à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/848

Nom de l’organisme
d’accréditation

COFRAC

Hyperlien vers le
certificat
d’accréditation

https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf

II.9 Autres informations

Document justificatif fourni à l'opérateur conformément au programme
de certification en vigueur à la date d’édition du présent certificat et tel
que défini par la circulaire afférente de l’INAO.

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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